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SURENDETTEMENT DU A CAUSE D UNE
BANQUE

Par badou, le 06/03/2012 à 18:13

Bonjour! il y a deux ans, nous sommes arrivés dans le var où nous avons achetés une
maison. La banque nous a octroyé un prêt relais, car nous avons une maison a vendre! et un
prêt bancaire pour financer le pavillon en tant que résidence principale.Malheureusement le
prêt relais est arrivé à échéance et la maison n'est toujours pas vendue!! on vient d'apprendre
que la banque nous a surendettée a 71% et ne nous donne que 3 mois de plus pour vendre !
et commence le remboursement de notre résidence principale en mars 2012! soit 50%
minimum de surendettement!! et suspens pour 3 mois le prêt relais! quels sont les recours
sachant que la banque savait qu'elle nous surendettait!! nous sommes dans une impasse,
nous avons 60 ans et sommes retraités de cette année et très peu de ressources!! je vous
remercie de me donner quelques conseils! cordialemnt.BADOU
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